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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 
 

Académie : Créteil 

Établissement déposant : Université Paris-Est Créteil Val de Marne - UPEC 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 
Spécialité : Communication des associations et des collectivités 

Secteur professionnel : SP6-Communication et information 

Dénomination nationale : SP6-1 Activités et techniques de communication 

Demande n° S3LP150008860 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : L’IUT 
Sénart-Fontainebleau ; centre de formation des apprentis (CFA) Sup 2000. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : Conseil général du Val de Marne 

 

Présentation de la spécialité 
La licence professionnelle Communication des associations et des collectivités est portée par l’UFR de Lettres, 

langues et sciences humaines en association avec l’IUT Sénart/Fontainebleau. Elle existe depuis 2005 et est proposée en 
apprentissage. Elle forme des professionnels bivalents sur la stratégie de communication et les techniques professionnelles 
du domaine. Le métier visé est chargé de communication en association ou organisation publique, éventuellement en 
agence pour le secteur public. 

Pour suivre la formation, les étudiants doivent avoir une bonne connaissance de l’action publique, maîtriser les 
techniques rédactionnelles, les outils de création de supports de communication (print et web), ainsi que les méthodes de 
relations de presse et d’événementiel. 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La licence professionnelle Communication des associations et des collectivités semble avoir bien assis sa 
reconnaissance par les milieux professionnels du domaine public du territoire. Le diplôme a des objectifs clairs qui 
correspondent bien au métier visé (chargé de communication) et au domaine (action publique). 
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Néanmoins, la maquette pédagogique comporte des incohérences en termes de répartition des modules proches 
dans les unités d’enseignement (UE), de valeur des coefficients par rapport aux volumes horaires, de poids de ces UE. La 
partie théorique du diplôme, qui est importante, devrait être plus prise en charge par les enseignants-chercheurs. Le 
dossier reste trop imprécis sur la place des intervenants professionnels, qui assurent pourtant 70 % des enseignements 
(modules et volumes horaires, rôles précis et engagement en dehors des cours). 

Le recrutement à l’entrée reste trop limité aux DUT (20 %) et BTS (40 %) et il est dommage qu’aucun parcours 
différencié ne soit mis en place pour gérer l’hétérogénéité. Une évaluation des enseignements est réalisée chaque année, 
ce qui doit permettre un plan d’action efficace. La mise en place de l’apprentissage permet de développer la 
professionnalisation mais l’accompagnement des étudiants n’est pas assez développé, notamment pour la recherche de 
structures d’accueil. 

Le taux d’insertion professionnelle entre 2006 et 2010 est moyen (61 %), avec seulement 63 % des emplois qui 
correspondent aux objectifs de la formation. Les données ne sont pas assez précises sur les fonctions exercées et les 
organismes employeurs. Le dossier annonce 33 % de poursuite d’études (enquête 2012) ; ce qui est tout de même 
important. Il aurait fallu préciser les diplômes suivis. 

La formation s’appuie sur un lien fort avec le Conseil général du Val-de-Marne et quelques grandes associations du 
territoire (qui ne sont pas explicitement nommées dans l’autoévaluation). Il est regretté l’absence de compte rendu de 
ces réunions pédagogiques dans le dossier permettant d’analyser l’intérêt des bilans et des préconisations. 

Le dossier est sur certaines parties complet et clair, avec des éléments de preuve convaincants et une bonne 
argumentation. Il manque cependant des éléments et des champs ne sont d’ailleurs pas renseignés. Ceci ne permet pas 
d’évaluer certains aspects de la licence (recrutement, réussite, insertion par exemple). Une étude longitudinale des 
promotions est par ailleurs absente du dossier. 

 Points forts : 
 Les objectifs de formation sont pertinents et correspondent bien aux besoins actuels des métiers et de la 
communication publique. 
 La mise en place de l’apprentissage permet de développer la professionnalisation et l’employabilité des 
étudiants. 
 Le pilotage de la formation est stable et efficace. 

 Points faibles : 
 Le public accueilli n’est pas assez diversifié. 
 Les partenariats ne sont pas assez développés et formalisés. 
 Les données quantitatives ne sont pas complètes, parfois contradictoires. 
 Les enseignants-chercheurs n’interviennent pas suffisamment dans les enseignements. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il serait souhaitable de développer des passerelles avec les filières générales, d’accentuer les campagnes 
d’information et de communication avec le public des licences pour diversifier l’origine des étudiants. Des modules de 
mise à niveau permettraient de gommer l’hétérogénéité. 

Il est nécessaire de formaliser les partenariats avec les structures publiques et associatives du territoire pour 
optimiser la formation et améliorer l’insertion professionnelle. 

La maquette pédagogique devra être revue pour être en conformité avec l’arrêté de 1999. 

L’implication des enseignants de l’Université dans la formation devrait être plus marquée, 70 % des cours étant 
effectués actuellement par des professionnels. 



 

Observations de l’établissement 

 








